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Cuba :r p oie? 683 résolut&Q 

ProfondemenL nréoccuo& par l'état de g-Aerre qui existe dans la région du Golfe 
et, surtout, par les pertes en vies humaines et las destructions résultant des 
bombardements massifs dirigés contre les villes iraquiennes ainsi que d'autres 
opérations militaires dont se ressentent les populations civiles dans les pays de 
la région, 

Attachi au rétablissement de l'indépendance, de la souveraineté et de 
l'intégrité territoriale du Koweït, 

RaDDel&nt les Conventions de Genève de 1949, 

Conscient que la Charte des Nations Unies, à 1’Article 24, lui confère la 
responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité internationales, 

m qu’il a le devoir d’user de tous les moyens pacifiques pour régler 
les conflits et les diffét8nde internationaux afin de maintenir 163 paix et la 
s&curit& internationales et de “préserver les g&krations futures du fléau de la 
guerr8”, &nrsP que 1% piocl&me le Pré&mbule 661 1s Charte des letfons Unies, 

1. l’arr6t iddiat Bu bombardement dem vilies fraquiennes et de 
toutsa les opératioas milftair8o dfrig6es contre les populations CiVileS de8 p%ys 
de la régiont 

2. &&J& de rester maieri de la question. 
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